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A
près un démarrage en 
flèche dans les mois 
qui ont suivi la publi-

cation du décret en 2001, 
l’agriculture raisonnée a fi na-
lement atteint, fi n 2007, près 
de 3000 exploitations quali-
fi ées. Les animateurs de Farre, 
réunis fin janvier pour leur 
rencontre annuelle, ne nient 
pas cette stagnation. « Sur ce 

bilan de l’agriculture raison-

née, je veux être clair », expli-
que le président Bernard 
Guidez. Selon lui, « l’agricul-

ture raisonnée est arrivée au 

pire moment du calendrier 

chez les agriculteurs et est ve-

nue se télescoper avec la mise 

en place de la conditionnalité 

PAC. Concentrés sur le respect 

strict de la réglementation et 

le risque de remise en cause 

potentielle de leurs aides, les 

agriculteurs se sont désinté-

ressés de cette démarche vo-

lontaire. » Par ailleurs, « l’ab-

sence de progressivité du dis-

positif et le caractère exclusif 

du référentiel (tout ou rien) 

ont dramatisé le passage de 

l’audit, ressenti comme un 

dispositif élitiste réservé à 

une minorité de militants. »

« Bien sûr, nous n’avons 

pas qualifi é autant d’exploi-

tations que nous le souhai-

tions, mais nous poursui-

vons nos efforts de commu-

nication pour convaincre 

les agriculteurs », reconnaît 
Bernard Guidez, pour qui 
des motifs d’espérer exis-
tent. « Nous devons relancer 

l’identifi cation « agriculture 

raisonnée » pour que le mes-

sage soit plus simple et plus 

lisible auprès des consom-

mateurs. Par ailleurs, plu-

Avec 2622 
exploitations 

qualifi ées au 31 
décembre 2007, 

dont 4 sur 5 
en productions 

végétales, 
l’agriculture 

raisonnée a fait son 
chemin depuis la 

publication en 2001 
du décret fi xant son 

référentiel. Pourtant, 
ces chiffres sont 

inférieurs aux 
objectifs fi xés, et 

elle donne parfois 
l’impression d’être 

rattrapée par 
les exigences de 

l’écoconditionnalité. 
Le projet de 

certifi cation HVE 
(Haute Valeur 

Environnementale), 
que va lancer 

le ministère de 
l’Agriculture suite 

au Grenelle de 
l’Environnement, 

risque de brouiller 
un peu plus la 

communication 
auprès des 

producteurs.

Une place pour l’agricultu 
Entre écoconditionnalité et haute valeur 

li

m
Céline Druesne

Bernard Guidez, président de Farre
« L’environnement est le nouv 

Perspectives Agricoles : 
Quelle était l’ambition de 
Farre à sa création ?

B.G. : Farre est une organi-
sation jeune qui n’a que 14 ans 
d’existence et dont les propo-
sitions n’ont d’autre ambition 
que de tirer vers le haut notre 
profession et surtout d’être un 
trait d’union avec l’ensemble 
de la société. Notre spécifi cité, 
c’est notre culture du change-
ment par le progrès, notre ré-
seau de fermes de rencontre et 

notre conviction que rien ne se 
construit sans confrontations 
préalables d’idées.

P.A. : Comment l’associa-
tion contribue-t-elle au dé-
bat actuel sur les missions 
de l’agriculture ?

B.G. : La première contribu-
tion que nous pouvons faire 
est celle de la communication. 
Au fi l des ans, cette mission 
nous apparaît de plus en plus 
importante. Pour contrer les 
critiques de plus en plus nom-
breuses, l’agriculteur, en tant 
qu’acteur économique et ges-
tionnaire de l’espace, reste le 
plus crédible pour convaincre 
et expliquer le sens de nos mé-
tiers et de nos pratiques.

La seconde contribution 
que peut apporter notre asso-
ciation concerne l’évolution 
de la politique agricole elle-
même. Celle-ci passe, qu’on 
le veuille ou non, par une in-
tégration croissante de l’en-
vironnement dans notre acte 
de production. En la matière, 
Farre a souvent été avant-
gardiste et les agriculteurs de 
notre réseau des précurseurs 
pour faire de l’environnement 
une nouvelle opportunité de 
développement. Nous avons 
donc une légitimité pour faire 
des propositions et participer 
à cette réfl exion sur les grands 
défi s à relever :

 Bernard Guidez, président de 
Farre : « Pour que le dispositif HVE 
fonctionne, il faut le concevoir 
comme une démarche fédératrice 
qui capitalise les efforts déjà 
réalisés par les agriculteurs 
dans des démarches produits ou 
fi lières. »
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re raisonnée
 environnementale

 Selon Bernard Guidez, l’agriculture raisonnée peut répondre au défi  du 
« produire plus, produire mieux, et produire autre chose ».

el allié de la performance économique des agriculteurs »

- il faut produire plus ! Pour fai-
re face à l’augmentation de la 
population et à la raréfaction 
des terres disponibles, nous 
n’avons pas d’autres choix. 
La solution ne passe pas par 
une sanctuarisation de l’en-
vironnement au détriment de 
la production, mais bien par 
un travail d’identification et 
de réduction des impacts sur 
l’environnement. Grâce à l’ob-
servation, à l’approche systé-
mique et l’enregistrement pré-
cis des pratiques, l’agriculture 
raisonnée apporte des solu-
tions concrètes pour produire 
davantage, tout en minimisant 
les conséquences de ses prati-
ques sur l’environnement.

− il faut aussi produire mieux 
car les consommateurs sou-
haitent bénéficier d’une 
confiance absolue dans ce 
qu’ils achètent. Une démarche 
de certifi cation au niveau de 
l’ensemble des pratiques de 
l’exploitation devra être gé-
néralisée si l’Europe veut se 
différencier et mettre en avant 
une préférence communautai-
re par rapport aux grands en-
sembles agricoles mondiaux.
- il faut aussi produire autre-

ment et autre chose. La so-
ciété nous demande non seu-
lement de réduire nos impacts 
sur l’environnement, mais en 
même temps de produire des 
services écologiques. Là en-
core, notre expérience nous 
permet de disposer d’un grand 
nombre d’initiatives innovan-
tes et réussies. Le fait d’obser-
ver systématiquement, d’enre-
gistrer, de se former, amène 
très vite les agriculteurs à 
dépasser le simple respect du 
référentiel en considérant l’en-
vironnement comme une nou-
velle opportunité de leur acte 
de production. Qu’il s’agisse 
d’aménagements en faveur 
de la biodiversité, d’actions 
visant à séquestrer le carbone 
ou de production de biomasse, 
les expériences sont nombreu-
ses et méritent d’être prises en 
considération.
− il faut s’adapter au chan-
gement climatique, ce qui 
suppose un effort tout à fait 
considérable pour limiter les 
émissions de gaz à effet de 
serre et favoriser le stockage 
du carbone. Notre secteur de-
meure de ce point de vue ce-
lui qui est le plus effi cace en 
terme de séquestration grâce 
à la photosynthèse.

P.A. : Comment se posi-
tionne Farre avec le projet 
de certifi cation HVE ?

B.G. : Nous nous réjouis-
sons qu’un tel dispositif fasse 
enfin l’objet d’une réflexion 
approfondie. Face aux exigen-
ces publiques de plus en plus 
fortes en matière de santé, de 
sécurité alimentaire, de res-
pect de l’environnement, le 
secteur agricole ne peut pas 
rester dans une attitude dé-
fensive. Nous devons soutenir 
cette proposition de certifi ca-
tion qui est la seule manière 
de faire reconnaître que nous 
évoluons dans le bon sens. 
Mais ce soutien ne constitue 
pas un chèque en blanc pour 
la mise en place d’un nouveau 
dispositif qui ne tienne pas 
compte de l’existant.

Car nous ne partons pas de 
rien. Nous apporterons tout 
notre concours pour tirer les 
enseignements de l’agricul-
ture raisonnée et avancer des 
propositions pour construire 
le nouveau dispositif.

Pour que le dispositif fonc-
tionne, il faut le concevoir 
comme une démarche fédé-
ratrice qui supprime les dou-
blons, qui harmonise et capi-

talise les efforts déjà réalisés 
par les agriculteurs dans des 
démarches produits ou fi liè-
res. La proposition d’instau-
rer une certifi cation en trois 
niveaux est une bonne appro-
che car elle permet à chaque 
exploitation de s’engager à 
son rythme.

Par contre, de nombreuses 
questions restent en suspens 
sur l’articulation entre l’agri-
culture raisonnée et le nou-
veau dispositif HVE. Il est 
impératif que les agriculteurs 
engagés dans l’agriculture 
raisonnée puissent bénéfi cier 
d’une reconnaissance simpli-
fi ée pour rentrer dans le dis-
positif HVE. Cette articulation 
est d’autant plus nécessaire 
que les organisations écono-
miques et notamment certai-
nes coopératives, et non des 
moindres, comme Champagne 
Céréales, Terrena se sont lan-
cées dans un processus de 
certification en agriculture 
raisonnée. Il ne faudrait pas 
que cet engagement massif 
soit pénalisé par un disposi-
tif de reconnaissance mutuel 
compliqué et tatillon.

Enfi n, nous autres Français 
devons désormais avoir un ré-
fl exe plus européen et ne pas 
créer une « usine à gaz » fran-
co-française qui créerait des 
distorsions par rapport à nos 
collègues européens.

« La solution passe par  
 un travail de réduction 

des impacts sur 
l’environnement. »

« Cette proposition  
 de certifi cation est 

la seule manière de 
faire reconnaître que nous 
évoluons dans le bon sens. »
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sieurs grandes coopératives, 

dont Champagne Céréales, 

ont engagé des procédures de 

certifi cation collectives, qui 

devraient augmenter la pré-

sence de la qualifi cation dans 

les exploitations françaises. » 
Mais le plus important semble 
être que l’agriculture raison-
née est en phase à la fois avec 
les préoccupations sociétales 
du moment, mais aussi avec 
une croissance de la produc-
tion. « L’environnement n’est 

pas un ennemi, mais bien 

le nouvel allié de la perfor-

mance économique des agri-

culteurs », affirme Bernard 
Guidez. Une manière d’expli-
quer que la baisse des intrants 
chimiques ne compromet pas 
la hausse des productions et 
des revenus.

Quelle articulation avec la 
HVE ?

Avec l’arrivée prochaine de 
la certification HVE (Haute 

Valeur Environnementale), 
décidée lors du Grenelle de 
l’Environnement, on pourrait 
s’inquiéter d’une superposi-
tion de dispositifs semblables. 
Pour les membres de Farre, 
les deux certifications d’ex-

ploitations se compléteront. 
Le réseau soutient donc la pro-
position, à condition, affi rme 
Bernard Guidez, que la future 
certifi cation reconnaisse l’ac-
tuelle. Le ministre de l’Agricul-
ture Michel Barnier reconnaît 

d’ailleurs volontiers « qu’il ne 

faut pas nier ce qui a été fait 

et bien fait, mais le mettre en-

semble, le mettre en valeur ». 
Toute la question est de savoir 
de quelle manière les deux dé-
marches seront associées.

Farre, qu’est-ce que c’est ?

• Farre (Forum de l’agriculture 
raisonnée respectueuse de 
l’environnement) est une 
association interprofessionnelle 
créée en 1993, qui a pour 
vocation de faire connaître 
les avantages de l’agriculture 
raisonnée et de contribuer à sa 
généralisation. Elle compte près 
de 1000 membres (chambres 
d’agriculture, syndicalisme 
agricole, coopératives, 
instituts techniques, agro-
fourniture, industrie agro-
alimentaire, distribution, 
banques, enseignement, 
environnement...). L’association 
s’appuie sur un réseau de 
fermes de rencontres qui 
permettent le partage de 

l’expérience et du progrès entre 
professionnels, mais aussi le 
dialogue avec le monde non 
agricole.
• Basée sur le volontariat, 
la certifi cation « agriculture 
raisonnée » est une procédure 
qui permet d’attester qu’une 
exploitation satisfait aux 
exigences contenues dans 
le référentiel national de 
l’agriculture raisonnée (respect 
de l’environnement, maîtrise 
des risques sanitaires, santé et 
sécurité au travail et bien-être 
des animaux). Elle est reconnue 
par la loi et est attribuée 
pour une durée de cinq ans 
sur décision de l’organisme 
certifi cateur après un audit de 

l’exploitation. Elle correspond 
à une démarche globale de 
gestion de l’exploitation qui 
vise, au-delà du respect de la 
réglementation, à renforcer les 
impacts positifs des pratiques 
agricoles sur l’environnement 
et à en réduire les effets 
négatifs, sans remettre en 
cause la rentabilité économique 
des exploitations. Au 31 
décembre 2007, plus de 2600 
exploitations étaient qualifi ées 
« agriculture raisonnée ».
Le référentiel national de 
l’agriculture raisonnée est 
disponible sur Internet à 
l’adresse : http://www.farre.
org/fi leadmin/medias/PDF/
referentielAR2007.pdf
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